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5.1  -  ZONAGE

ECHELLE:

DATE:

1/7300

APPROBATION 16 Décembre 2013

Novembre 2013

Liste des Emplacements Réservés (ER)

  - Hauteur maximale des constructions

  - Espaces Verts Protégés (EVP)

  - Espaces Boisés Classés (EBC)

  - Emplacements Réservés (ER)

  - Alignements

  - Zonage

Planche Globale :

l1AU

1l1AU

  UA

Zone UA

1Zone UA

Zone UB

1Zone UB

Zone UC

1Zone UC

Zone UD

Zone UE

1Zone UE

2Zone UE

3Zone UE

4Zone UE

Zone UM

8, UP7, UP6, UP5, UP4, UP3, UP2, UP1Zones UP

Zone UV

Zone A

Zones N

Zone 1AUi

lZone 1AU

Zone 1AUm

Zone 2AUa

Zone 2AUm

Zone US

Zone UT

1lZone 1AU

Zone Ah

Zones Nh

Limite de zone

Nom de zone

Centre historique secteur Bel-Image

Centre historique 

Activités économiques

Zone d’activités économiques de Mauboule

Zone d’activités économiques de la Motte

Zone d’activités économiques de Briffaut Est

Zone d’activités économiques des Couleures

Caserne militaire

Equipement médico-social

Camping de l’Epervière

Secteur de projet La Bayot

Secteur de projet des Iles

Zone d’activités économiques de Lautagne

Equipement médico-social de Lautagne

Secteur de projet Rousset-Maninet

Secteur de projet Rousset-Maninet

Valence 2, Les Baumes-La Palla, Gare, SCAPA

Secteurs de projet Chauffour, Basse ville, Valence Sud, Hugo Provence,

Zone Agricole

Zone Agricole à vocation d'habitation

Zone Naturelle à vocation d'habitation

Zone Naturelle

et activités de Charmagnol 

Réserves foncières habitat

de Charmagnol et de La Bayot

Réserves foncières activités

Quartier résidentiel secteur du Petit Charran

Faubourg aux abords des grands boulevards 

Faubourg

Extension contemporaine

Extension contemporaine des faubourgs

Quartier résidentiel

1Zone 1AUb

2Zone 1AUb

1Zone 1AUm

1Zone UD

Secteur de projet La Bayot

Zones urbaines :

Zones de projets :

Zones agricoles :

Zones naturelles :

Zone UR

1Zone UR Zone de loisirs de l'Epervière

et hôtel des Iles
Port de plaisance de l'Epervière,

Aire d’accueil de grand passage
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H = 18 mètres

H = 23 mètres

H = 26 mètres

H = 30 mètres

H = 21 mètres

Alignements

H = 15 mètres

H = 34 mètres

Espaces verts protégés  (EVP)

Espaces boisés classés  (EBC)

Emplacements réservés (ER)
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